
École Primaire  

 

 95 impasse des écoles  -  38460 Trept 

 04-74-92-87-79 (élémentaire)   04-74-92-80-70 (maternelle) 

 ce.0381342c@ac-grenoble.fr 

Procès-Verbal, conseil d'école du 16 juin 2025 
 
Présents : 

Parents élus : Mmes Allène, Allirol, Bergère, Guillermaz, Martin, Petot & M. Charrier 
Mairie : M. Morel Eric, (Maire), Mme Grandjean (adjointe), Chantal Bertrand, Christelle Berger & Gilles 
Wegscheider (conseillers) 
Enseignantes : Mmes Billet, Chaulaic, Colomb, D’Agostino, Germanaud, Giorgis, Gonnet, Joly, Kubuck, Le 
Carnec et Jacquemin 
Atsem : Mmes Perrot et Carpentier 

Excusés :  
Mme Poncet, Inspectrice de l’Education Nationale de Bourgoin Jallieu 1  
Mme Alexandre, Arco Mounier, Santana Bispo parents élus 
 

Après avoir souhaité la bienvenue aux membres, la réunion du conseil d'école commence. La directrice remercie les 
participants pour cette troisième réunion.  
        

✓ Dernière réunion du conseil d’école :  

Un rappel des principaux points évoqués est fait, le PV est adopté.  

 
✓ Réponses au questions soulevées lors de la dernière réunion 

Atsem supplémentaire Une atsem le matin pour le 1er trimestre est-elle toujours prévue ? Le recrutement a-t-il 

commencé ? mairie : oui cela a été acté, le recrutement n’a pas été engagé. Monsieur le Maire demande à la 

directrice si elle a trouvé quelqu’un. Ce à quoi elle répond que ce n’est pas son rôle et que la dernière fois qu’elle a 

proposé quelqu’un, cette personne a été refusée.  

Gestion de la chaleur : les devis ont-ils été établis ? Une demande a été faite mais il n’y a pas eu de retour, ni relance. 

Sécurité : Une solution a-t-elle été envisagée pour l’alerte simultanée dans les 2 écoles ? Monsieur David devait s’en 

occuper. Les élus présents ne savent pas ce qu’il en est.  

Budget : L’équipe enseignante remercie les élus qui ont pris en charge l’achat de nouveaux manuels français CM1 et 

CM2 ainsi que les fichiers CP & CE1. Coût supplémentaire de1400 euros. 

 

✓ Année 2024-2025 :  

TNE : Tout a été installé pendant les vacances du printemps. Merci aux élus et à Madame Poireau pour le suivi du 

projet. 

Couloirs actifs :  les plans ont été établis par l’équipe enseignante. Les maquettes sont en cours. On espère une 

mise en place à la rentrée.  

 

Des projets ont eu lieu : 

Vendredi matin du 21/03 au 06/06 : interventions musique et création d’instruments. Merci aux parents ayant aidé. 

Cinéma : les enfants de maternelle ont visionné « les contes de la Mère Poule » « the Kid » pour les enfants de 

grande section de la classe de MS/GS et les GS/CP  

Piscine : Les classe de Mmes Billet, Gonnet, Kubuck, et les CE2 de l’école 

Jeudi 15/05 :  2ème sortie ENS à l’étang de Lemps (classes de Mmes D’Agostino et Gonnet) 

Jeudi 22/05 : Sortie aux grottes du Cerdon, classes de Mmes Giorgis et Kubuck 

Mardi 27 mai : participation au festival Isle en Scène des classes de cycle 3 à Sainte Baudille  

Lundi 26/05 : Sortie à Lyon pour spectacle de Guignol puis opéra (14h30 Rosa Lune), classes de Mmes Gonnet et 

Billet  

Vendredi 23/05 : Sortie à Bourgoin pour visiter les correspondants pour la classe de MS/GS de Mme Chaulaic 

03/06 : Sortie au parc aux oiseaux pour les classes de cycle 1 

EPS : cycle athlétisme avec la fraternelle pour les classes de Mmes D’Agostino et Joly. 
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D’autres à venir : 

Jeudi 19/06 : Participation de la classe de CM2 de Mme Joly au Fit Days à Montalieu 

Lundi 30 juin 2025 : 3ème sortie ENS au col du coq (classes de Mmes D’Agostino et Gonnet) 

Mardi 1/07 : Visite du musée des confluences à Lyon pour la classe de CM2 de Mme Joly 

Vélo : une sortie à la journée le 24/06 et la délivrance de l’attestation du savoir rouler. 

Sécurité : un dernier exercice incendie sera réalisé sur le temps de sieste. 

RASED : L’école a bénéficié cette année encore des interventions d’une maîtresse spécialisée auprès des enfants en 

difficulté. Ceux-ci ont pu être pris en charge en tout petit groupe 2 fois par semaine sur la période 4 et accompagnés 

en classe sur la fin de la période 5. 

Départs : Mme Giorgis quitte l’école en fin d’année pour aller à l’école jean Jaurès à la Verpillière.  

Mme Poyeton Ophélie termine son contrat d’apprentissage.  

 

 

✓ Bilan coopérative scolaire : 

Un bilan plus détaillé sera fait à la rentrée puisque les comptes s’arrêtent au 31/08. Voici un premier aperçu sachant 

qu’il reste à devoir : 1800 euros de piscine, 2700€ de transport, 800€ de vélo, 500€ de sortie col de porte, 450€ divers 

et 600€ de fraternelle, soit 6850 euros. Il y aura donc un excédent d’environ 2600 euros sur l’année scolaire. 

 

Il est important de souligner que la majeure partie des recettes sont partagées entre la subvention de la mairie et la 

reversion du sou des écoles (cotisations et bénéfices des manifestations). Cela représente plus de 40 euros par 

enfant pour chacune de ces entités. 

L’équipe enseignante remercie à ce titre la mairie, les membres actifs du sou des écoles ainsi que toutes les familles 

participant aux actions. 

 

 

✓ Année 2025-2026 :  

Equipe pédagogique : 

L’équipe enseignante évoluera l’année prochaine avec l’arrivée de Mme Jacquemin Tiffany. 

Mme Kelia DESVIGNES réalisera son contrat d’apprentissage cette année au sein de l’école maternelle.  

Un poste pour une personne en service civique a été demandé. 

 

Effectifs : 200 élèves (1 départ en MS et CE1 et une arrivée en CE2) 

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2  
18 31 27 25 19 26 27 27  

         



Mme 
Colomb 

Mme 
Germanaud 

Mme 
Chaulaic 

Mme 
Kubuck 

Mme 
Billet 

Mme 
Gonnet 

Mme 
Jacquemin 

Mme 
D’Agostino Mme Joly 

PS/GS PS/MS MS/GS GS/CP CP/CE1 CE1/CE2 CE2/CM1 CM1/CM2 CM1/CM2 

24 23 23 21 20 22 22 22 23 

 12 - 12  6 - 17  14 -9  6 - 15  10 - 10  9 - 13  13 - 9  9 - 13 9 - 14  
 

Les futurs élèves de petite section seront accueillis mardi 24 juin de 18h à 19h dans leur classe respective. 

 

Rentrée : 

Rentrée des PS : Nous proposerons aux futurs élèves de PS de venir à 9 h uniquement le premier jour, après 

l’installation des enfants de moyenne et grande section dans leur classe. Les parents pourront alors rester si besoin 

jusqu’à 9h30. La rentrée aura lieu pour tous le lundi 1er septembre 2024. 

Jusqu’au 19 septembre, les parents (accompagnants) de PS pourront, s’ils le souhaitent, accompagner leur enfant 

dans leur classe par l’entrée principale. Dès que l’enfant sera prêt, l’équipe invitera la famille à faire entrer leur enfant 

comme les plus grands par la cour de l’école. 

côté maternelle MS / GS / CP : Le jour de la rentrée scolaire, les parents pourront entrer dans la cour de l’école et 

accompagner leur enfant jusqu’à la porte de leur classe. 

A ce sujet, la directrice demande s’il sera possible de nouveau qu’un personnel communal soit présent les premières 

semaines de la rentrée de 8h20 à 8h45 pour aider à l’accueil dans les classes maternelle comme cela a été le cas en 

ce début d’année. Les élus répondent favorablement à cette demande. 

Les enfants seront ensuite rendus aux familles, comme actuellement, aux portes de leur classe dans la cour de l’école 

à 11h30 et 16h30 côté maternelle et au portail en élémentaire. 

Côté élémentaire : Les parents pourront entrer dans la cour et pour les CP pourront accompagner leur enfant dans la 

classe. La sortie se fera au portail à 11h30 et 16h30 pour tous. Les enfants ayant des frères et sœurs en maternelle et 

ne se rendant pas seuls à la maternelle pourront attendre devant le portail. 

Accueil des élèves en temps normal : Les élèves de PS et CP (GS/CP) rentreront directement en classe par le 

portail de la maternelle et les élèves de Mmes Billet et Gonnet rentreront dans leur classe par le portail de 

l’élémentaire. 

Les élèves des autres classes seront accueillis dans la cour. Les élèves de CP seront tous en récréation dans la cour 

de l’élémentaire, de même pour les temps périscolaires (cantine et garderie). 

Cantine : l’équipe enseignante tout comme les parents élus questionnent sur la possibilité de repasser à deux 

services. Régulièrement le troisième service termine au-delà de 13h20 et les enfants ne peuvent pas reprendre 

sereinement classe dans la foulée. De plus ils commencent à manger tardivement, 12h50 au plus tôt. La mise en 

place d’une liaison à 13h20 entre le personnel de cantine et les enseignantes n’a pas été mise en place. Les élus vont 

revoir la question. 

Territoires Numériques Educatifs : 

Suite à l’équipement de l’école en matériel informatique et comme cela a été présenté lors du conseil d’école du 

4/11/2024, l’école se dotera à la rentrée d’un Environnement Numérique de Travail (ENT) appelé ONE. Chaque 

parent aura des identifiants de connexion pour avoir accès à la classe de son enfant. Les modalités d’utilisation de cet 

outil seront présentées et précisées lors des réunions de rentrée notamment en ce qui concerne la communication 

avec les enseignants. 

La participation aux TNE inclus un volet parentalité ayant pour objectif de faire connaître aux parents d’élèves les 

outils à leur disposition, notamment en matière de suivi de la scolarité de leurs enfants, et de les sensibiliser aux 

risques du numérique. A ce sujet un questionnaire sera passé aux familles afin de connaître leur besoin et une action 

en direction des parents sera proposée l’année prochaine. 



La ligue de l’enseignement expérimente le « dispositif parent ressource » dont la mission est de créer un réseau de 

parents capables de soutenir d’autres parents en difficultés avec le numérique. A ce titre il sera joint au procès-verbal 

du conseil d’école un flyer présentant ce rôle. Les parents intéressés pourront directement solliciter la ligue ou Mme 

Kubuck pour de plus amples informations. 

Maternelle : Est-il possible d’envisager l’achat d’une gazinière, celle qui a été donnée n’a pas fonctionné ? Les élus 

prennent note de la demande. 

 

 

✓ Divers 

La parole aux parents : Tout d’abord un grand merci à toute l’équipe pour son investissement, pour tous les projets 

menés cette année qui sont riches et nombreux qu’ils soient culturels et sportifs. Merci pour les actions favorisant le 

climat scolaire. Merci aussi à la mairie pour son écoute et pour l’attention qu’elle porte à l’école et à nos enfants et 

pour les budgets alloués à l’école. Merci de faire vivre un conseil d’enfant sur la commune. Nous remercions le Sou 

des écoles et les parents qui s’y investissent pour leurs actions et leur aide aux financements des projets des classes.  

Suite aux retours des parents, voici les questions que nous souhaitons aborder : 

 

→Aménagement de la cour : Les parents élus souhaitent revenir sur l’idée d’aménagement de la cour d’école et sur 

l’obstacle financier qu’impliquerait une végétalisation des cours. Sans envisager un projet de grande ampleur, la 

plantation de quelques arbres judicieusement placés pourraient être une solution plus accessible financièrement 

pour la commune. Ils présentent un début de devis sur le coût d’un arbre. Les élus répondent qu’il faut faire une 

étude précise pour définir l’emplacement optimal des arbres à planter et avoir une idée du budget. Ils sont d’accord 

pour la réaliser. 

→Sécurité sur le parking : Les parents élus reviennent sur la sécurité du parking et les comportements inappropriés 

de certaines familles. Y a-t-il eu des rondes mises en place et des remarques faites à ces conducteurs ? Serait-il 

possible qu’un employé municipal soit présent de temps en temps pour rappeler les règles de ce lieu. La 

gendarmerie avait dit qu’elle passerait de temps en temps ? Est-ce que la mairie a pu rentrer en contact avec elle ? 

Il a été demandé aux employés communaux de passer régulièrement à l’école sur les temps d’entrée et sortie. En 

ce qui concerne la gendarmerie, cela a été demandé mais ce n’est pas le cas. En cas d’incivilités graves, il est 

possible de faire appel à la vidéo surveillance après coup. Il sera redemandé aux employés de passer plus 

régulièrement.  

→Cantine : Est-il possible d’envisager des formations pour le personnel sur la gestion de la parole des enfants ou des 

conflits. Des formations ont été faites sur l’hygiène et certaines employées ont été envoyées dans d’autres 

communes pour observer d’autres pratiques. 

 

Monsieur le Maire remercie les parents élus pour leurs questions qui permettent de faire avancer les choses et leur 

implication tout au long de l’année ainsi que l’équipe pédagogique pour leur investissement auprès des enfants. 

 

 

Le PV sera affiché à l’école et diffusé sur le site de la mairie (http://www.trept.fr/) ainsi que transmis aux familles par 

mail. 

http://www.trept.fr/


 


